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Cette édition comprend 3 Challenges :    

             Classement général, Plus gros poisson, et Poisson prestige x2 

Plus de 2450€ de dotations² redistribuées 
 
 

 

 

DETAILS DE LA COMPETITION : 

✓ Compétition limitée à 10 équipes.  
Dans le cas où la demande dépasse l’offre, durant le temps imparti, c’est-à-dire avant la 
clôture des inscriptions le 30/04/2024, la répartition suivante s’applique : 

- Les 8 premières équipes sont inscrites d’office. 
- Les 2 dernières places sont tirées au sort, parmi les équipes restantes. 

✓ L’inscription sera considérée définitive à réception du paiement. 

✓ Prix : 200€ par équipe (+80€ avec sponsor), encaisser avant l’enduro. 

✓ Pour toutes demandes d’informations, n’hésitez pas à contacter ROCHA Lionel par 
téléphone/sms au 0616713269. 

 

 

 

COMMENT S’INSCRIRE : 

Assurez-vous que toutes les actions demandées ci-dessous soient réalisées 

 
✓ Avoir lu le règlement dans sa totalité (page 3 à 5). 

✓ Inscription en ligne, depuis le site internet : https://www.aappma-huttenheim.fr/enduro 

✓ Réaliser le paiement en ligne (PayPal entre proche) à : http://PayPal.Me/aappmahut/  
Ou envoyer le paiement (chèque ou espèce) à : Mr Schwoertzig Eric, 8 Imp. des coquelicots, 
67600 SELESTAT 

 
 

 Vous recevrez un sms de confirmation de votre inscription lorsque celle-ci sera validée. 
 Vous recevrez un sms de rappel quelques jours avant le début de la compétition. 
 

 
 
 
 
 
 
 

ENDURO CARPE DE 72 HEURES  

Du 09 au 12 Mai 2024 

https://www.aappma-huttenheim.fr/enduro/choix
http://paypal.me/aappmahut/
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PLANNING : 

A votre arrivée, garer votre véhicule au parking. Un accès aux postes (praticable à pied) avant le début du 
tirage sera possible. 
 

 
      Pour la 1ère journée jeudi 

• 10H00 : Accueil des concurrents (buvette disponible). 

• 10H30 : Tirage au sort, lecture du règlement, questions/réponses. 

• 11H15 : Transport en voiture3 de l'équipement au poste. 

• 11H30 : Repas1 convivial avec toutes les équipes. 

• 13H00 : Installation du campement des équipes, excepté toute action de pêche. 

• 14H00 : Début de la compétition. 
 

      Pendant la compétition 
• Chaque matin de 7h30 à 9h : Petit-déjeuner1 (buffet à l’accueil) : pain, beurre, confiture, 

café, lait, jus... 

• Gourmandise de 10h à 10h30 : Knacks 

• Restauration4 midi de 11h30 à 13h00 / soir de 18h30 à 20h00 : Grillades, salades, burger… 

• Gourmandise de 15h à 16h30 : Pour les plus sages des glaces. 

 
       Dernier jour dimanche 

• 10H00 : Les équipes commencent à ranger/démonter le campement.  

• 14H00 : Fin de la compétition. Puis les équipes libèrent le poste. 

• 14H45 : Remise des récompenses, puis tirage au sort de la tombola1. 

• 18h00 : Retour à la maison, prenez une douche, puis une deuxième, et dormez 48h. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 : Inclus dans le prix de l’inscription. 
² : Valeur totale des lots. 
3 : La voiture restera au poste durant toute la compétition, sinon à laisser au parking. 
4 : A régler à la fin de l’épreuve. 
 
 

 
 
 
 

 
         

 



3 
 

Règlement de l’enduro 
Version 05/2024  

 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

Fonctionnement de la compétition 
Article 1 :  
a) Toutes les équipes devront être présentes avant le tirage au sort, sinon elles seront disqualifiées. 
b) Aucune réclamation concernant le règlement, ou délimitation du ring ne sera prise en compte. 
c) Toute inscription sera considérée comme telle dès lors le bulletin d’inscription officiel dûment rempli, accompagné 
du chèque correspondant au montant de l’inscription, d’un PayPal où par espèce. 
d) Le règlement est susceptible de changer en cours de route, afin de s’adapter aux situations exceptionnelles. 
 
Article 2 :        

a) L’urne n°1 concerne les équipes. L’urne n°2 concerne les postes. 
b) Une boule est tirée dans l'urne n° l, elle désignera la première équipe qui débutera le tirage.  
c) Cette dernière tire dans l'urne n° 2 une boule, qui désignera le poste. 
d) La même équipe tire ensuite une boule dans l’urne n°1, désignant ainsi l’équipe suivante, etc… 
e) La dernière équipe aura le poste restant. 
 
Article 3 :  
a) La compétition est composée de 3 challenges : classement général, plus gros poisson, et poisson prestige.  
a.1) Pour le challenge « classement général », le classement s'établit en additionnant le poids des prises pour chaque 
équipe, les équipes sont ensuite classées (de la première à la dernière) par ordre décroissant du cumul des poids. 
a.2) Pour le challenge « plus gros poisson », l’équipe qui aura la plus grosse prise (poids) gagne le prix. 
a.3) Pour le challenge « poisson prestige », sont seuls juges, les commissaires. Ils désigneront les 2 plus beaux poissons 
selon les critères suivants : le pattern (couleur/motif), le body shape (forme du corps), la santé du poisson.  
b) Une équipe ne peut prétendre qu’à une seule récompense, entre le challenge « plus gros » et « prestige ». La 
répartition des lots abandonnés se fera selon la suite du classement (fair-play oblige). 
 

Article 4 :  
a) Seules seront validées les carpes (miroirs, communes, cuirs, koïs) et les amours blancs. 
b) Mise au sac des prises sauf amours blancs et koï qui seront pesés dans le plus bref délais.  
c) Vous devez avertir de jour comme de nuit les commissaires pour chaque prise de poissons en détresses, des amours 
blancs et koï. S’ils ne sont pas joignables de nuit, la pesée se fera avec les équipes de gauche ET droite du poste. 
d) Si prise d’un silure, il n’est pas à remettre à l’eau, merci de contacter les commissaires. 

       

e) Tout poisson ferré avant la fin de la compétition sera comptabilisé. 
 
Article 5 : 

       

Si la mise à l'épuisette d'un poisson nécessite une aide extérieure à l'équipe, seul un des participants ou les 
commissaires de la compétition pourront intervenir. 

       

 
Article 6 :  
a) Toute action de pêche ne peut se faire qu'à l'intérieur du ring (lancer/ramener des cannes, amorçage et épuisage). 
b) La distance maximum des lancés, sera indiqué pour chaque poste. Les lancés ratés existent, soyez courtois.  
c) Aucun marqueur ne devra rester dans l’eau après le sondage/amorçage. 
d) La baignade n’est pas autorisé, sauf pour le combat, la mise à l'épuisette, la mise en place du sac de conservation 
du poisson où la hauteur d’eau maximum sera au niveau du bassin. 

       

 
Article 7 :  
a) Au moins un des équipiers doit être présent sur le ring.  
b) Aucun participant n’a le droit de quitter le site, sauf sur demande justifiable auprès des commissaires. 
 
Article 8 :  
Durant la compétition les visiteurs ne peuvent en aucun cas manipuler le matériel de pêche, et avoir pour action tout 
autres points ayant pour finalité l’acte de pêche.  
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Matériel de pêche 
 
Article 9 :  
a) Equipe de 1 ou 2 pêcheurs, 4 cannes à l’eau à raison d’un hameçon micro-ardillon par ligne.  
b) Plomb inférieur ou égale à 90g. 
c) Bas de ligne de 100cm maximum, sauf pour une canne, où celui-ci sera libre (zig/pain/etc…). 
 
Article 10 :  
a) Seul les biwy ou brolly de couleur vertes ou marrons ou camou sont autorisés.  
b) Une tonnelle ou mini barnum (3m x 4m max) sera toléré. 
c) Les lampes halogènes sont interdites. 
 
Article 11 :  
a) L’épuisette devra avoir une ouverture de 60 centimètres minimum. 
b) Bracelet, bague, ou tout objet des avant-bras est interdit lors de l’épreuve. 
c) Le matelas de réception et les sacs à carpe ordinaires ou flottants (minimum 4) sont obligatoires, leurs tailles et 
leurs qualités doivent assurer la sécurité du poisson. L'humidification des tapis de réception et des sacs de 
conservations est obligatoire avant d'y déposer le poisson. 
d) Un poisson par sac, sans corps étranger (excepté une bouteille plastique vide qui assurera la flottaison). Il sera fixé 
à un pic et immergé dans une zone sécurisée.  
e) Désinfectant pour poisson obligatoire, et à appliquer sur chaque prise. 

f) Les flotteurs (bouchons, bulle d’eau, etc…), sont interdits. 
 

 
 

 
 

 
Appâts - Amorce 

Article 12 :  
a) L’utilisation de graines non cuites, d’argile, de la fluorescéine ou de la bentonite est interdite.  
b) Les appâts contenant (ou trempés) de produits susceptibles d’enivrer le poisson pour le capturer sont interdits. 
c) Le ravitaillement est interdit. 
d) Les commissaires, vérifieront les différents postes et affaires des pêcheurs tous les jours. 
 
Article 13 :  
a) L’amorçage est autorisé du lever au coucher du soleil. 
b) L’amorçage n’est pas limité, mais pourra être interdit à l’une ou l’ensemble des équipes, afin d’éviter la 
dégradation d’une trop grande quantité de matière organique.  
b) Seul est autorisé l'amorçage à la main, à l'aide de frondes à élastiques, de cobras, de louches à manche ou à 
poignée, de sacs solubles, de fils solubles, de spomb/Spider Spod ou équivalent de taille medium (15cm max), de 
Baits rocket dont les dimensions ne devront excéder 50 millimètres de diamètre intérieur et 200 millimètres de 
longueur.  
c) Toute embarcation, engin radio commandé, échosondeur, deeper, go pro sous-marine, canon à bouillettes sont 
interdits.   
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La Participation – Comportement – Respect de l’environnement 
 
Article 14 :  
a) Le fait de s'inscrire à la compétition implique de la part de tout compétiteur l'obligation d’accepter et de respecter 
ce présent règlement dans son intégralité et de garder un esprit sportif et convivial. Toute infraction, toute fraude ou 
tentative de fraude, entraînera l’exclusion.  
b) Le règlement intérieur du site s'applique également durant la compétition (Feux, barbecue, animaux de 
compagnie, etc… Sont interdits).  
c) Le NO-KILL, il est exigé le plus grand soin du poisson (quelle que soit sa taille et sa famille).  
d) Le respect de l’environnement est primordial, chaque pêcheur est responsable, et doit avoir un impact positif sur 
l’environnement. 
 
Article 15 :  
Toute équipe éliminée ne pourra en aucun cas prétendre au remboursement des droits d‘inscriptions. 
 
Article 16 :  
La compétition aura lieu par n'importe quel temps. Toutefois, elle pourra être retardée ou interrompue en cas 
d'orage, inondation, et sa durée se verra limitée en fonction des événements atmosphériques. 
 
Article 17 :  
En cas de vol, dégradation ou accident, la responsabilité de l'association ne pourra être mise en cause. 
 
Article 18 :  
a) Les participants doivent avoir une tenue correcte et une attitude irréprochable sur leurs rings de pêche. 
Tout état d’ébriété ou comportement irrespectueux (éclairage abusif, bruits divers, cris, chants, etc.…) envers les 
autres compétiteurs, organisateurs, ou tout autre usager entraînera l’exclusion définitive de l’équipe. 
b) Les visites tardives sont strictement interdites (21h30 fin des visites et fermeture des portes).  
c) Toutes les personnes entrantes ou sortantes de la zone de compétition, seront contrôlées.  
d) Aucun débroussaillage du poste n’est toléré, néanmoins, vous pouvez en faire la demande à un commissaire. 
e) L’ensemble des détritus personnels ou retirés de l’eau, poissons nuisibles, doivent être conditionnés dans des 
sacs poubelles (fournis la première journée), et apportés dans les containers prévus à cet effet (container dédié 
pour le verre disponible). A la fin de la compétition les emplacements doivent rester propres. 
f) Pour éviter tout problème les backs-leads sont fortement recommandés. Soyez courtois, retirez vos lignes si elles 
gênent une équipe voisine lors d'une prise. 
g) Le droit à l’image. Il est interdit de prendre/diffuser des photos/vidéos lors de la compétition sans en avoir eu 
l’accord. 
h) Tous participants de cet évènement donnent son accord pour l'utilisation du droit à l'image et de l'utilisation de 
ses données personnelles. 
i) Tout affichage concernant une marque, un sponsor, devra être soumis à validation auprès des commissaires, et 
l’équipe devra s’acquitter d’une plus-value (précisé sur l’inscription).  
 
 
 
 
 

 

Enfin, il serait opportun de souligner que le but principal de l’AAPPMA est de stimuler le loisir, 

et de promouvoir la pêche à la carpe. Nous comptons donc sur l'esprit convivial qui a toujours 

prévalu. Le comité se réservent le droit de refuser, sans aucune justification, toute inscription 

présente ou future, qu'ils estimeront comme portant atteinte à l'esprit du règlement et/ou de 

l’association.   

 Bonne participation et bonne chance à toutes et à tous....  


